
1/7
 

Lire  et  comprendre  son
bulletin de paie : la galère
?!
La lecture et la compréhension du bulletin de paie se révèle
souvent complexe… des lignes avec des codes incompréhensibles,
des montants qui peuvent changer certains mois, des lignes et
intitulés présents pour certains agents et pas pour d’autres,
des  lignes  présentes  certains  mois  et  qui  disparaissent
d’autres mois…

Le SPAgri-CFDT a souhaité vous apporter quelques clefs de
compréhension  du  bulletin  de  paie,  riche  en  informations
souvent utiles sous la forme d’une fiche technique présentée
en fin d’article.

Toutes  les  explications  en  une  seule
fiche ? impossible !
La  fiche  jointe  ne  peut  aborder  toutes  les  subtilités  du
contenu du bulletin de paie, il s’agit de donner en priorité
les grandes lignes d’interprétation du bulletin de paie et non
de lister toutes les lignes qui peuvent y figurer.

Les  chiffres  mentionnés  (pourcentage  de  prélèvement  des
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charges par exemple) correspondent aux taux appliqués en 2024
à la date de publication de cet article. Ces taux sont amenés
à évoluer, généralement de manière annuelle en début d’année
civile dans le cadre du projet de loi de finances de la
sécurité sociale.

D’autres informations prochainement
D’autres  fiches  viendront  compléter  cette  première
publication,  en  particulier  :

Une sur le décompte de rappel
Une sur les différences constatées entre pensions des
titulaires et retraites des contractuels

N’hésitez pas à nous faire remonter ici vos questions, ou
souhaits d’informations sur la lecture de votre bulletin de
paie, le SPAgri essaiera d’intégrer vos demandes dans les
actualisations de cette première fiche ou dans les fiches à
venir.

Bonne lecture !

202406018_lecture_BP
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Modulation  du  CIA  et  des
primes  hors  RIFSEEP,  c’est
parti !
La  note  de  service  SG/SRH/SDCAR/2024-313  du  05/06/2024  (à
consulter  en  fin  d’article)  expliquant  la  campagne  de
modulation  du  complément  indemnitaire  annuel  (CIA)  et  des
primes dites ‘techniques’ a été publiée avec plus d’un mois de
retard par rapport à 2023.

Les grandes lignes de la note de
service
A l’issue de la campagne d’entretiens professionnelles, cette
note vise à organiser :

La  campagne  de  modulation  du  CIA  en  expliquant  aux
structures
La  campagne  de  modulation  des  primes  dites
«  techniques  »  (PS,  IFC,  IFTS  notamment)  versées  à
certains agents issus de corps non adhérents au RIFSEEP
(ex : enseignants affectés en services déconcentrés ou
administration centrale).

La note expose les apports attribuables aux agents selon leur
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corps, grade et secteur d’affectation.

Quelques coquilles ont pu être corrigées mais, sur le fond, la
note est globalement identique à celle de l’année passée, on
peut noter :

Les  5  «  tranches  »  de  manière  de  servir  restent
identiques à celles de 2023
Sur le CIA « spécial », l’administration organise une
remontée d’informations (ce qui n’était pas le cas à la
publication de la note de service de 2023)
La note insiste particulièrement sur le strict respect
des enveloppes budgétaires allouées aux structures (le
dispositif semblait plus souple en 2023)
Sur les primes hors RIFSEEP, il est particulièrement
insisté  sur  le  respect  des  délais  de  remontée  des
informations
Des  précisions  ont  été  apportées  en  page  8  sur  les
modalités de recours pour les agents

Que contiennent les annexes ?
Annexe I : Présentation des apports de CIA pour tous les
agents accueillis sur des statuts d’emploi hors statut
d’emploi  de  l’encadrement  supérieur.  La  fonction
d’inspecteur technique de l’action sociale est ajoutée
dans cette note de service.
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Annexe II :  Présentation des apports de CIA par corps,
grade  et  secteurs  d’affectation  :  cette  annexe  vous
permet de calculer facilement (lorsque vous n’avez pas
fait de mobilité) votre pourcentage de modulation une
fois votre notification reçue :

Annexe III : Présentation des plafonds réglementaires de
CIA : cette annexe est importante car si le groupe de
fonction n’a plus d’incidence sur le montant de l’apport
accordé à un agent, le plafond réglementaire du CIA qui
peut  être  octroyé  reste  en  référence  au  groupe  de
fonction (Exemple : vigilance particulière pour les TSMA
dont les remplacements en abattoirs sont rémunérés via
le CIA… avec des risques réels de rabot)
Annexe IV et V : modèles de formulaires de notification
du CIA ou des primes techniques. Ces notifications sont
obligatoirement remises par le supérieur hiérarchique de
l’agent qui ne peut faire un recours qu’à la réception
de ce formulaire. Pour rappel, il ne faut pas hésiter à
demander des explications à son supérieur hiérarchique !

Calendrier : A retenir !
La note de service montre que les opérations sont d’ores et
déjà  lancées  par  l’administration  (envoi  de  tableaux  de
bénéficiaires au réseau d’appui des personnes et structures
(RAPS) le 21 mai dernier !).
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Pour  le  CIA  :  les  structures  doivent  avoir  terminé  leur
exercice de modulation du CIA pour le 26 juin, le RAPS assure
un contrôle de cohérence et des enveloppes entre le 5 juillet
et le 15 juillet, date de validation et d’envoi au SRH des
montants de CIA attribués. Le SRH prend ensuite le relais pour
une mise en paie sur le mois d’août 2024… les délais sont très
courts et ne laissent que peu de marges de retard ?

Pour les primes techniques, le calendrier est différent car le
paiement du solde des primes techniques s’effectue sur la paie
du mois de décembre 2024. Les propositions de modulation des
primes techniques doivent être remontées par les structures au
SRH le 4 octobre 2024.

> La note de service :

GT RIFSEEP du 5 décembre 2023
:  CIA  2024,  évolution  de
l’IFSE  en  2024  par  corps,
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complément d’IFSE…
IFSE et CIA au MASA : à quoi s’attendre?

Prime  exceptionnelle  de
pouvoir d’achat (PEPA) … Pour
qui ? Comment ? Et quand ?
La prime exceptionnelle de pouvoir d’achat (PEPA) qui avait
été annoncée par le ministre de la Fonction Publique, lors de
la conférence salariale du 12 juin 2023, est mise en place
suite à la publication du décret 2023-702 du 31 juillet 2023
applicable à compter du 2 aout 2023.
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